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Les Etats-Unis menacent de ne plus 
apporter leur contribution financière à 
l’Agence mondiale antidopage (AMA) et de 
faire voter l’approbation du Rodchenkov 
Anti-Doping Act par le Sénat américain, ce 
qui leur permettrait des poursuites 
pénales, indépendamment du Code mon-
dial antidopage et d’autres législations 
nationales. Ils expriment ainsi une défiance 
à l’égard de l’antidopage et de l’AMA, qu’ils 
justifient par l’ampleur du scandale de 
dopage en Russie, en particulier pendant 
les Jeux olympiques de Sotchi en 2014, et 
l’intention de mieux protéger le sport du 
dopage. Le risque est grand pour que cette 
posture ait l’effet inverse, mais ce n’est pro-
bablement pas l’enjeu principal.

Les critiques contre l’AMA ont été expli-
citées par le White House’s Office for Natio-
nal Drug Control Policy (ONDCP) en juin 
2020. Elles s’inspirent de la Washington 
Anti-Doping Summit Declaration de 2018, 
qui est une prise de position critique pro-
duite par les représentants de gouverne-
ments et d’agences antidopage de pays 
anglo-saxons et de quelques pays euro-
péens  réunis à la Maison-Blanche en 
octobre 2018 sous l’impulsion de l’agence 
américaine antidopage (Usada).

Cette déclaration affirmait que l’AMA 
avait perdu la confiance des athlètes et du 
public et qu’elle ne remplissait pas les mis-
sions pour lesquelles elle avait été manda-
tée. L’ONDCP fait état de nombreuses cri-
tiques portant sur: une sous-représentation 
des Etats-Unis dans la gouvernance de 
l’AMA; une gouvernance inadaptée; une 
faible représentation des athlètes; une 
mauvaise gestion du scandale russe de 
2016; des décisions sous influence des 
Européens et des représentants du mou-
vement sportif, etc. En réponse, l’AMA a 
largement annoté le texte de l’ONDCP en 
détaillant les erreurs factuelles, les omis-
sions et les arguments trompeurs.

Luttes de pouvoir
Il est indéniable que les critiques sur la 

gouvernance de l’AMA, sur son indépen-
dance ou ses régulations sont nécessaires 
pour en améliorer le fonctionnement. Mais 
on peut douter que les menaces actuelles 

servent cet objectif. L’analyse des critiques 
de l’ONDCP, de la temporalité des attaques, 
de ses réseaux de soutien, de ses fonde-
ments, est plus révélatrice de jeux de pouvoir 
et d’enjeux géopolitiques que d’un souci de 
protéger les athlètes. Si cette croisade se 
faisait au nom de la morale et des valeurs, 
les Etats-Unis commenceraient par appli-
quer le Code mondial antidopage à l’en-
semble de leurs sports nationaux. Or, aucune 
des quatre ligues majeures n’en est signataire 
et toutes appliquent un régime beaucoup 
plus libéral en matière d’antidopage.

Le Rodchenkov Act permettrait donc aux 
Etats-Unis de sanctionner des athlètes étran-
gers en référence à un code qui ne s’applique 
pas à la plupart des athlètes professionnels 
américains. Il semble bien que l’orthodoxie 
américaine exprime plutôt une tentative 
d’accroître son poids politique. En effet, 
l’ONDCP souhaite une représentation pro-
portionnelle aux financements apportés, ce 

qui se ferait évidemment au détriment 
d’autres pays. Au-delà de ces questions de 
représentation, c’est une affirmation claire 
des Etats-Unis de vouloir accroître leur pou-
voir sur l’organisation mondiale du sport.

Une dépossession de la parole
Pour donner du crédit à ce coup de force 

politique, l’ONDCP mobilise une stratégie 
de dépossession de la parole, un processus 
couramment identifié en sociologie poli-
tique. La plupart des personnes qui 
remettent en cause l’AMA, en interne 
comme en externe, le font au nom des «ath-
lètes propres». Outre que cette catégorie 
d’athlètes est impossible à identifier et à 
certifier*, l’ONDCP s’engage en leur nom 
comme si les athlètes étaient actuellement 
sans voix et sans porte-parole.

S’auto-instituer ainsi en tant représen-
tant légitime des athlètes, sans même pou-
voir se targuer d’une délégation claire d’un 
groupe significatif de sportifs, repose sur 
une confiscation et une négation. Confis-
cation, parce qu’elle dépossède les athlètes 
de leur parole, et négation, parce qu’elle 
décrédibilise les autres formes de repré-
sentation des athlètes, en particulier dans 
les commissions de l’AMA, des fédérations, 
du CIO ou des agences antidopage. Certes, 

ces dernières représentations ne sont pas 
exemptes de critiques, mais la façon dont 
elles sont constituées sont bien plus clai-
rement établies par les règles de fonction-
nement de ces organisations.

De plus, comme le souligne Ulrich Haas, 
juriste à l’Université de Zurich, le Rodchen-
kov Act, ou des lois similaires qui ne man-
queraient pas d’être promulguées par 
d’autres pays, sont une menace pour les 
athlètes. Elles produiraient de nombreuses 
incertitudes en exposant les athlètes et les 
lanceurs d’alerte à des poursuites pénales 
de la part de diverses juridictions nationales 
qu’il serait impossible de bien connaître 
(Inside the Games, 5 juillet 2020). Outre ces 
incertitudes, la démarche des Etats-Unis 
conduirait à affaiblir l’harmonisation de la 
lutte contre le dopage, le domaine du sport 
étant pourtant l’un des rares à appliquer les 
mêmes règles quel que soit le pays.

La protection des athlètes  
n’est pas la priorité

Prétendre couper le financement de l’AMA 
et créer une législation spécifique au nom 
de la protection des athlètes propres sera 
nécessairement contre-productif. Une des 
grandes leçons de la sociologie est que pour 
surmonter des problèmes complexes, la 
coopération de multiples acteurs et organi-
sations interdépendants est nécessaire. C’est 
aussi le cas de la lutte contre le dopage, qui 
suppose la coopération entre les organisa-
tions sportives nationales et internationales, 
les organisations antidopage, les agences 
nationales en particulier, et l’AMA.

Au-delà de l’efficacité réelle de la lutte 
contre le dopage, dont plusieurs indica-
teurs suggèrent qu’elle est beaucoup mieux 
structurée et organisée aujourd’hui, se 
joue la question de la confiance et de la 
reconnaissance de cette efficacité. Or, ces 
menaces américaines créent de nouvelles 
divisions qui affaiblissent une coopération 
déjà fragilisée, notamment par les tensions 
entre le CIO et l’AMA à propos des sanc-
tions à appliquer contre la Russie aux Jeux 
de Rio. De plus, elles minent la confiance 
dans l’antidopage et, en conséquence, en 
des compétitions équitables.

Il est donc clair que les athlètes qui n’ont 
pas recours au dopage ne sont la priorité de 
cette agitation géopolitique puisque l’affai-
blissement de la confiance leur fait subir une 
double peine: une concurrence potentielle-
ment déloyale et une suspicion du public au 
sujet de leur propre performance. ■

* Voir Petroczi, A., Backhouse, S.H., Boardley, I., Saugy, 
M., Pitsiladis, Y., Viret, M., Ioannidis, G., Ohl, F., Loland, 
S. and McNamee, M., 2020. «Clean athlete status» 
cannot be certified: Calling for caution, evidence and 
transparency in «alternative» anti-doping systems. 
https://osf.io/preprints/sportrxiv/fwnq8/
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Les sélectionneurs des équipes 
nationales européennes ont com-
muniqué cette semaine leur liste 
de joueurs retenus pour les deux 
premiers matchs de la Ligue des 
nations. Pour affronter l’Ukraine 
le 3 septembre à Lviv, puis l’Alle-
magne le 6 à Bâle, Vladimir Pet-
kovic a appelé pour la première 
fois deux jeunes joueurs du FC 
Zurich, le défenseur central Becir 
Omeragic (18 ans) et le milieu de 
terrain Simon Sohm (19 ans).

S’ils rentrent en jeu, ce sera une 
excellente nouvelle pour le foot-
ball suisse puisque ces deux 
grands espoirs ne pourront dès 
lors plus représenter l’autre pays 
pour lequel ils sont encore éli-
gibles: la Bosnie pour Omeragic, 
le Nigeria pour Sohm. L’enjeu est 
le même chez nos voisins français 
où Didier Deschamps a la possibi-
lité de faire de Dayot Upamecano 
(21 ans, Franco-Guinéen), Hous-
sem Aouar* (22 ans, Franco-Algé-
rien) et Eduardo Camavinga 
(17 ans, Franco-Angolo-Congolais) 
des Bleus pour la vie.

C’est du moins ce que dit la régle-
mentation actuelle de la FIFA: un 
joueur double-national ne peut 
plus changer de nationalité spor-
tive dès l’instant où il a participé 
à un match officiel (non amical) 
avec l’équipe «A» d’un de ses pays. 
Mais cette règle, instaurée en 1964 
pour empêcher les naturalisa-
tions de stars (Di Stefano, Puskas, 
Kubala avec l’Espagne, Altafini 
avec l’Italie), puis assouplie pour 
ne plus prendre en compte les 
sélections en juniors ou espoirs, 
pourrait bien évoluer encore. 
Depuis quelques semaines, il se 
murmure que la FIFA serait prête 
à permettre à un international 
«A» de changer de pays.

Treize minutes, il y a six ans
Selon l’agence Associated Press, 

il faudrait pour cela quatre condi-
tions: avoir moins de 21 ans, avoir 
joué moins de trois matchs en 
sélection nationale, ne pas avoir 
joué en phase finale d’une grande 
compétition internationale et ne 
pas avoir joué depuis trois ans. La 
nouvelle règle pourrait être adop-

tée le 18 septembre lors du 70e 
Congrès de la FIFA, ajoute AP.

Le cas le plus communément cité 
est celui de Munir El Haddadi, qui 
vient de remporter la Ligue Europa 
avec Séville. Cet ex-prodige de la 
Masia ne peut pas être sélectionné 
pour le Maroc parce qu’il a joué 
13 minutes avec l’Espagne en sep-
tembre 2014. Mais bien d’autres 
joueurs seraient concernés. 
Récemment, L’Equipe Magazine a 
calculé que 241 joueurs n’avaient 
porté qu’une seule fois le maillot de 
l’équipe de France.

Selon certaines sources, le Qatar 
pousserait pour faire passer cette 
mesure, à deux ans de «sa» Coupe 
du monde. Elle profiterait sans 
doute également à de nombreux 
pays africains, dont les équipes 
nationales sont de plus en plus 
composées de joueurs nés et for-

més en Europe. Ainsi, l’équipe d’Al-
gérie championne d’Afrique en 
2019 comptait-elle 14 joueurs sur 
23 (60%) nés en France et possédant 
la nationalité française.

S’ils sont souvent tiraillés entre 
deux cultures, écrasés parfois par 
les pressions de toutes sortes, les 
joueurs double-nationaux font 
presque tous toujours le choix du 
meilleur projet sportif. Dans cette 
pesée d’intérêts là, les grandes 
nations du football, riches, bien 
organisées, sérieuses, ne craignent 
pas la concurrence et cèdent volon-
tiers ceux qu’elles délaissent à 
d’autres pays moins structurés, 
lesquels compensent en faisant 
vibrer la fibre patriotique.

Une modification de la réglemen-
tation se ferait donc à la marge et 
ne bouleverserait pas l’ordre du 
football mondial. Peut-être permet-
trait-elle à ceux qui débutent d’évo-
luer avec moins de pression, 
puisque rien ne serait désormais 
définitif. ■

* Déclaré positif au Covid-19 vendredi, 
Houssem Aouar est incertain pour ces 
rencontres.

Une seconde chance pour 
les double-nationaux?
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FOOTBALL  La FIFA réfléchirait à 
assouplir ses critères d’éligibilité 
aux sélections nationales afin de 
permettre à un joueur de changer 
de pays sous certaines conditions
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